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Priorité aux Flamands dans les écoles
ENSEIGNEMENT Jusqu'à 80 % d'élèves francophones dans les instituts de la périphérie

•• Le gouvernement
flamand veut favoriser
les familles flamandes
dans les écoles
de la périphérie.
•• Et donner la priorité
aux enfants
dont au moins un
des deux parents
parle le néerlandais.

L'affaire n'a pas laït grand
hnlÎt, mais pourrait susei-
ter la controverse: le gou-

vemement flamand S'l"""! entl'ndu
au début de ce mois pour mettre
eu place un dispositif permettant
dl' donner prioriw mLX familles
flamandes dans les écoles néer-
landophones de la périphérie. Il
s'agit d'un accord de principe.
Reste iltrouver le mécanisme ju-
ridique qui le permettra.
Il faut dire que le problème est

complexe. De nombreuses fa-
milles francophones et lion
belges de la périphérie inscrivent
leurs enfants dans les écoles lla-
mandes, pour qu'ils maitrisent
au plus vite le néerlanda.iJ>. Elles
subissent d'ailleurs t\TIf'pression
en ce sens des autorités fla-
mandes qui craignent la francisa-
tion de la périphérie et poussent à
l'apprentissage du néerlandais,
Mais dans certaines écoles fla-
mandes, il v a 80 % de franco-
phones et 'seulement 20 % de
néerlandophones, «DI/lis l'cr-

(rlin.' ri/S, le projellSellr est qUII .•~i-

mm! 'e sml ù être lIéerla ndo-
phal/{' », relève un professeur, qui
confirme que le déséquilibre
existe il. certains endroits et
qu'une solution il cette situation
ne serait pas un luxe. Dan.'i les
cours de t'écré de ces écoles, on
entend du reste davantage Mo-
lière que Vondel. « Or. le llÙrlall-
dais ne s'apprend pas seulement
au contact du proftssew; sou-
ligne Jo De Ra, député flamand
et échevin de l'Enseignement à
Vilvorde. Il s'apprend //'usû au

mn/ad des [lUlres élh'es." Les
écoles de la périphérie com-
mencent aussi à souffrir du
manque de place constaté en Rê-
gion bruxelloise, qui pousse les
parents à seolariser leurs enfants
dans la périphérie, ce qui fait dire
il certains que le problème n'est
pas linguistique, mais lié am
places rums If's écoles. Les écoles
tlamandes peuvent appliquer un
critère de distance par rapport au
domicile. «Mai~ même at'ec ('f

Cl'flr!'e, 111Ie/!fo,llt de Molenbeek [1

davantage de chmwes de trouvc!'
line plllCl~ à Dilbeek qll 'Ull l'/Irant
qui haMte à Dilbeek "', dénonce
Koen Daniëls. député flamand
N-VA au Tijd et qui veut, lui,
« évile!' lafmncisatüm dl' lapiri-
pluf/ù' ».
En septembre, les partis de la

majorité en Flandre se sont en-
tendns sur un décret ÎI~"cription,
qui, cOlllme en Fédération Wallo-
nil;'-Bruxelles prend cn compte

unf' série dl' critères (géogra-
phiques, sociaux, famîliaux) pour

donner priorité à certains en-
fants dans certaines écoles. Et en
marge de cet accord, les mémes
partis se sont unanimement en-
tendllii pour l\jouter à l'avenir un
critère qui donnera aussi une
priorité am enfants donl au
moins un des deux parents parle
le néerlandais, Mais le chemin
entre l'idée et sa réalisation est
long, D'abord, il faut trouver une
méthode fiable pour identifier le
parent flamand. Jo De Ro a sa pe-
tite idée. «Il fJ.'Ïste en Flandre
11111' base Je don nées des di-
plômes, Par (~' biais, cm POUI'I'll

vérifier qu 'cw moil!,~ lUI des deu,t'
parents a/àÎt ses études CIl néer-
landais. »

Pour la mIxité
Pour Jo De Ro.le but n'est pas

de limiter le nombre de franco-
phones. mais de présen'cr une
mixité dans les école!.« Dun~ma
conception. le rlllllr'fUII ,'ritirc
donnera prim'Ué à des Flamand,~
quand illl a beaucoup de,ji"anco-
pholle~ ou d'élh1t!s qui parlent
!llIe aulre lanKue. MClis ces
mêmes élèves ll.-urcmt prioritl
dmM les écoù'1>'oÙ il/la déjà beau-
coup de Flamands. »
Reste un écueil df' taille: la fai-

sabilité juridique. La ministre de
l'Enseignemenl, Hilde Cre,.-jL~
(CD&V), est prudente: «No!l~
ana(IJ,~on" la faisabilité juri-
dlquede cette mesure, pOllréviler
qu'elle puisse être attaquée. » Un
doux euphémisme pour signifier

que le risque de discriminaLÏGn
est particulièrement élevé ... _

BERNARD DEMONTY

ÉLECTIONS

Des convocations
électorales
en néerlandais
uniquement
C'est presque un rituel:
quand arrive la période
ëlectorale, les électeurs
francophones de la periphé-
rie reçoi •••ent dans leur boîte
un billet doux du gouverneur
de la province du Brabant
flamand; une convocation
électorale en néerlandais
uniquement. les commu·
nales d'octobre ne font pas
exception. Pour Défi, ces
pratiques sont tout simple·
ment illégales en vertu de
l'arrêt du Conseil d'Etat du
20 juin 2014,« Pour rappel,
cet arrêt permet aux habitants
qui le souhaitent de demander
il leur adminÎstration commu-
nale de recevoir leurs docu-
ments en français pour ulle
période r!'nouveloble de
quatre ans. Ce sont près de
30.000 habitants des six
commul'!es 0 facilités qui ont
formulé cette demande de
manière expresse et qui voient
aujourd'hui leurs droits ba-
foués par une autorité censêe
respecter les décisions de
justice de la plus haute autori-
té administrative de l'Etat»
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